
     

Assemblée Générale 2010 de la FDC 25

Elle aura lieu à Frasne le 29 Mai 2010. Nous attirons votre 
attention sur l’importance de cette Assemblée Générale.  
2010 est une année élective et les orientations concernant la 
gestion du sanglier seront validées au cours de cette journée. 
Cette AG vous offre la possibilité d’influencer l’organisation de 
la chasse départementale. Soyez donc présent le 29 mai à Frasne 
pour faire valoir vos avis ou sinon donnez un pouvoir à votre 
Président en lui confiant votre timbre vote.����

Comprendre la chasse, c’est changer son regard sur la nature 
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Responsabiliser plus les territoires par la           
contribution à l’hectare

La contribution hectare sera facturée fin février 2010. Pour mémoire, cette 
contribution finançant les dégâts de gibier est l’émanation de la volonté 
exprimée par les chasseurs lors de l’enquête réalisée en 2002 par la FDC25, et 
lors de la validation des dispositions énoncées en Assemblée Générale en 
2008.  

Elle repose sur le principe d’une responsabilisation plus grande des unités de 
gestion. Pour faire simple, les unités de gestion ayant des dégâts payeront une 
contribution plus forte que ceux qui n’en ont pas ou peu. 

Le principe de mutualisation des dégâts n’est pas abandonné, mais il est 
adouci. 

Le fondement juridique est l’assemblée générale de 2008 qui met en place ce 
mode de financement à la place du timbre grand gibier payé initialement par 
les chasseurs. Son montant au niveau départemental est défini par le budget 
voté chaque année (lors de l’AG 2009). 

Des disparités existent au niveau départemental, mais une responsabilisation 
des dégâts contribue à un financement plus juste. FRASNE

PMA Bécasse

Pensez, dès la fermeture de la chasse (et au plus tard le 15 mars) 
à demander à vos chasseurs qu’ils nous retournent leur 
carnet bécasse. Une fois saisis, ils alimenteront les bilans 
réalisés sur les prélèvements de cette espèce.  L’information 
recueillie permettra d’améliorer le suivi et la gestion des 
populations de bécasse.

Par ailleurs, sachez que le Conseil National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage, (réuni le 6 janvier 2010), travaille sur le projet 
« PMA national sur la bécasse ». Le prélèvement maximal 
autorisé serait fixé à 30 bécasses par chasseur et par saison. 
Aussi, le CNCFS projette de conditionner l’obtention du PMA
à la restitution de celui de l’année passée  (mesure existant déjà 
en Bretagne). Alors prenez d’ores et déjà le bon réflexe : 
envoyez-nous vos PMA au siège social de la FDC25. 

Utilisation du téléphone 
portable autorisée pour la chasse 

collective 

D’après l’arrêté du 19 janvier 2010 
modifiant celui du 1er août 1986, 

l’emploi d’émetteurs ou de récepteurs
radiophoniques ou 

radiotéléphoniques est autorisé pour 
la chasse collective du grand gibier. 
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Carnet des formations 2010

Le nouveau catalogue des formations est un outil de 
référence indispensable qui doit être mis à la portée 
de tous vos chasseurs.  

Cette année encore, nous vous proposons une grande 
diversité de formations pour vous permettre d’élargir 
vos connaissances cynégétiques. Quatre d’entre elles 
sont nouvelles. 

Ainsi, la Fédération vous propose une formation 
pour améliorer l’organisation et la sécurité des 
battues. Deux nouvelles formations ont pour but de 
vous conseiller dans la conduite de votre chien 
d’arrêt et dans le réglage de votre carabine. Enfin la 
Fédération innove avec originalité en vous proposant 
un cours de cuisine qui vous permettra de régaler vos 
convives, sublimant ainsi une dernière fois votre acte 
de chasse par une recette réussie ! 

�

La gestion du sanglier dans le Doubs : un dossier                       
en cours d’examen

- Dans un 1er temps, nous recueillerons vos avis sur la gestion actuelle du sanglier par le 
biais d’une enquête qui vous parviendra dans les semaines qui suivent.  

- Dans un 2ème temps, au printemps, nous vous réunirons au sein de vos Unités de 
Gestion  pour vous exposer les avantages et les inconvénients des autres outils de gestion 
du sanglier (plan de chasse quantitatif, plan de gestion, plan de gestion cynégétique 
approuvé, etc.).  

- Dans un 3ème temps, lors de l’Assemblée Générale du mois de mai 2010, nous vous 
demanderons de choisir l’outil de gestion du sanglier qui vous semble le plus adapté, en 
votant.  

Ensuite, au début du mois de juillet, la CDCFS (Commission Départementale de la Chasse 
et de la Faune Sauvage) entérinera officiellement l’outil de gestion du sanglier en tenant 
compte de l’avis présenté par la FDC25. 

Vous pouvez dès à présent nous faire part de vos suggestions par e-mail à l’adresse 
suivante : thuaire.b@fdc25.com

Dans le cadre de la révision du Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique du Doubs, 
la FDC25 débute une réflexion sur la gestion du 
sanglier. Un certain nombre d’entre vous nous 
ayant fait part de leur insatisfaction sur la gestion 
qualitative de cette espèce, les erreurs de tir, la 
pesée certifiée, etc., nous allons vous consulter 
dans le but de réviser notre mode de gestion du 
sanglier et satisfaire les souhaits de la majorité 
d’entre vous.  

Votre investissement tout au long de cette 
démarche est important puisque les décisions 
prises à l’issue des consultations auront pour 
vocation de perdurer dans le temps.

Photocopiez le bulletin 
d’inscription en fin de carnet 

et pensez à inscrire vos 
chasseurs car le Président 

est tenu de participer à 
l’éducation cynégétique de 

ses adhérents                     
(art. 2 des statuts) ! 

Organisation des attributions de bracelets de sangliers pour la saison 2010-2011

La révision de notre outil de gestion du sanglier va compliquer l’organisation des attributions de bracelets.  

Les années précédentes, dans le cadre du Plan de Chasse Départemental, nous vous consultions lors des réunions d’Unités 
de Gestion au mois de mars, pour valider une démarche globale de gestion du sanglier et donc d’attribution de bracelets. 
  
2010-2011 est une saison cynégétique particulière pour la gestion du sanglier. Il s’agit d’une année au cours de laquelle il 
est possible que notre outil de gestion évolue. A l’heure actuelle nous ne pouvons présager de ce qu’il sera pour la saison 
2010-2011. 
  
Compte tenu de la probabilité que le Plan de Chasse Départemental (tel qu’il existe à ce jour) évolue et compte tenu de 
notre volonté de vous réunir une seule fois au sein de vos unités de gestion pour vous présenter nos travaux sur le sanglier, 
nous allons procéder cette année de la façon suivante : 

 - Dans un 1er temps, nous préparerons la 1ère attribution en recueillant vos souhaits de prélèvements uniquement par le 
biais des demandes de plan de chasse qui sont jointes à cet envoi. Nous vous demandons donc de remplir ces documents 
comme vous aviez l’habitude de le faire par le passé. 

-  Dans un second temps, en fonction de l’outil de gestion retenu, nous pourrons être amenés à revoir les modalités de cette 
1ère attribution. Si tel était le cas, alors nous vous informerions sans tarder. 

Retrouvez ces informations sur 
notre site Internet : 

www.fdc25.com en rubrique 
« formations » 

Préparation du prochain Chasseur Comtois

Au printemps prochain, nous éditerons un nouveau Chasseur Comtois. En plus des chroniques et dossiers que nous rédigeons, nous pouvons 
également publier vos articles et photos.  

Alors n’hésitez pas à nous transmettre les informations que  vous souhaitez voir dans notre revue Fédérale. Nous privilégierons la publication des 
actions de communication, d’aménagement du territoire et  de chasse. Nous vous invitons à accompagner vos articles de photos d’excellente qualité, 
transmises au format JPEG, qui subliment la chasse. Toutes photos d’espèces-gibiers vivants sont également les bienvenues.  

Par avance, nous vous remercions  pour les contributions que vous apporterez au Chasseur Comtois et à la mise en valeur de la chasse. 



     

Opération « Cristallins »

La pesée des cristallins de lièvre est la 
technique la plus fiable qui permet une étude 
précise de la proportion de jeunes et d’adultes 
au sein des animaux tués à la chasse. Elle peut 
également permettre de comparer, entre 
différentes zones ou différentes années 
l’étalement des naissances du lièvre en fonction 
des mois de l’année. 

Ces résultats mis en relation avec d’autres 
indices tels que l’IKA permettent d’adapter la 
gestion de l’espèce à la situation de terrain.  

Ainsi, afin de permettre un échantillonnage 
important prenant en compte toutes les Unités 
de Gestion du département, nous avons besoin 
du concours de l’ensemble des sociétés de 
chasse.  

Chaque année, nous constatons une diminution 
du nombre de cristallins à analyser (en 2009 : 
185 analyses pour  900 lièvres tués). Nous vous 
rappelons que la Fédération s’est dotée d’une 
technologie très performante pour mener à bien 
cette étude (laboratoire) et qu’il serait dommage 
de se priver de cet outil tellement utile à la 
gestion de l’espèce. 

                                   Chasse à la cartouche

  

C’est dans un souci de développement durable et de contribution à la préservation de 
l’environnement que la Fédération Régionale des Chasseurs de Franche-Comté (FRC FC) a 
souhaité initier la mise en place d’une filière régionale de recyclage des cartouches de chasse 
pour les 27 000 chasseurs Franc-Comtois.  

Votre Fédération relaie cette initiative. Ainsi, chaque société de chasse s’est vue remettre par 
la FDC 25 deux sacs de collecte des cartouches :  

- L’un pour les étuis de cartouche d’armes rayées ;  
- L’autre pour les douilles d’armes lisses.  

La saison de chasse se terminant, nous vous invitons donc à nous rapporter vos deux sacs de 
cartouches triées sur notre site à Gonsans.  

Ensuite, un camion les collectera, pour les emmener dans un site de retraitement du plastique 
et du métal. Le coût de cette opération sera très limité grâce aux divers partenaires qui se 
sont mobilisés autour de ce projet et qui aideront au financement du traitement des étuis 
plastiques. Ces derniers, une fois revalorisés, alimenteront le circuit de fabrication de piquets 
de clôtures ou de tables de jardins…  

A l’heure où le développement durable doit être pris en 
compte dans nos divers actes du quotidien, la chasse se doit 
de respecter les concepts de durabilité et de responsabilité.  

S’il est acquis que la plupart des chasseurs ramassent leurs 
cartouches lors des parties de chasse,  on constate en 
revanche qu’une partie d’entre elles ne sont pas revalorisées 
(faute de disposer d’une filière assurant leur recyclage) et 
sont jetées avec les déchets ménagers. 

Innovant : Les jeunes chasseurs du Doubs organisent leur festival

En décembre 2008, Mr Marcel BONNOT, député du Doubs, sensible à cette initiative, nous 
propose, en guise de soutien, une subvention exceptionnelle de 8000€ afin d’aider à 
l’organisation de cette manifestation d’envergure destinée à promouvoir l’image de la chasse et 
à recruter de nouveaux adeptes. 

C’est ainsi que nous vous proposons une animation qui tienne compte des nouveaux centres 
d’intérêts des jeunes. L’idée est donc de concevoir sur le site même de la Maison de la Chasse 
et de la Nature de Gonsans un Festival mariant 2 thèmes : la Chasse et la Musique.                 
Cet évènement aura lieu le Samedi 10 juillet 2010 (journée et soirée) 

A cette occasion, une grande scène sera installée à Gonsans où se succéderont une série de 
concerts (reggae, rock, folk, fanfare…) avec différents groupes régionaux (Les Berthes, 
Révolution dub, Austin, Sticky cheese et bien d’autres…).  Entre chaque concert, des activités 
palpitantes telles que ball-trap, paint-ball, tir à l’arc ainsi que diverses démonstrations, concours 
et expositions seront proposées aux participants. Les sangliers à la broche régaleront les 
festivaliers.  
Amis chasseurs, soutenez nos jeunes dans cette initiative par votre engagement déterminé 
à leur côté et encouragez vos amis non chasseurs à participer à cette journée qui restera 

dans les mémoires 
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Diffusez cette information à tous les jeunes chasseurs de votre association et aux 
jeunes non-chasseurs de votre entourage. 

�
Le prix d’entrée en réservation est de 5€. Cette entrée comprend l’accès aux concerts ainsi qu’à toutes les activités proposées sur le site.  

Bulletin de réservation pour le festival du 10 Juillet                            
                                                                                                                  Nombre de places : ..…....X 5€ =
Nom* :                             Prénom* :                           Âge :                                           
                                                                                                                                               Frais de Port :+ 0.56 € 
Adresse* :      
                                                                                                                                                             Total : ………
Tel* :                                                Port* : 

e-mail* :                                                               * Champs obligatoires

Bulletin à renvoyer à la Fédération accompagné d’un chèque du montant global à l’ordre de la « FDC25 ». Les billets vous seront 
envoyés par la poste au cours du mois de mai prochain. Plus d’infos au 06 25 28 42 63. Places non remboursables



     

  

Opération « Plantation d’arbres »

Dans l’objectif d’améliorer les capacités d’accueil de votre territoire de chasse, la Fédération vous propose une opération 
de plantation d’arbres favorables à la faune sauvage. Cette année, nous vous proposons deux espèces : le châtaigner et le 
pommier. Une opération réussie nous conduirait à vous proposer d’autres essences la saison prochaine. 

Nous espérons un engouement important de votre part, pour cette opération afin de mettre une nouvelle fois en valeur 
l’investissement des chasseurs dans la préservation de l’environnement. Une fiche technique sur l’intérêt des ces 
espèces et les modalités de plantation vous sera remise en même temps que les arbres. 

Ci-dessous, vous trouverez un bon de commande de plants de châtaigner et de pommier. Nous vous demandons de nous le 
retourner pour le 22 février 2010, accompagné du chèque correspondant, afin de pouvoir les mettre à disposition le 13 
mars 2010 au siège de la FDC. 

Essence Nombre Prix unitaire 1 € 

Châtaigner (sup. 40cm)   

Pommier (sup. 40cm)   

      ACCA ou CP de : ……………………………………..         Somme totale : ……………. 

Plus d’infos : Mickaël MAIROT �  06 25 52 19 28 ou mairot.m@fdc25.com

Chèque à l’ordre de la « FDC 25 » 

Quelques événements à venir

11 février : Chasse à courre sur cerf �  Rendez-vous à la salle des fêtes de Mancenans à 10h  
13 février : Chasse à courre sur chevreuil �  Rendez-vous à la salle des fêtes d’Etrappe à 10h  
14 février : 10h30 �  Messe de St Hubert à Bournois sonnée par le Rallye trompe de Montbéliard  
14 février : Chasse à courre sur cerf �  Rendez-vous à la salle des fêtes de Fallon à 11h30
��� �  Renseignements : Robert Perrot : 06 71 81 20 24 

26, 27 et 28 février : Brevet de chasse à Amagney � Renseignement : 06 33 44 70 17

06 et 07 mars : Concours de meute sur sanglier à Trepot   
Plus d’infos : CASSARD Jean-Marie��� � 06 87 13 31 68 

20 mars : Chasse à courre sur renard à Belleherbe  
21 mars : Chasse à courre sur Lièvre à Belleherbe 
Plus d’infos : MOUGEY Thierry �  06 07 31 35 50 

Adjudication partielle du droit de chasse dans les forêts domaniales de 
Franche-Comte 

Il sera procédé à une Adjudication partielle du droit de chasse dans les forêts 
domaniales de Franche-Comté : Vendredi 12 mars 2010 à 9h, salle de la Malcombe – 
Boulevard François Mitterand à Besançon. 

Tout amateur est censé avoir pris connaissance du règlement des adjudications, du cahier des clauses 
générales, du cahier des clauses communes ainsi que des clauses particulières à chaque lot. Ces documents 
sont à la disposition des amateurs dans les locaux de l’ONF à l’adresse suivante :  

ONF - Agence du Doubs – 14, rue PLANCON - BP 51581 - 25010 BESANCON cedex3 

Dans le Doubs, 3 lots de chasse à tir sont mis en adjudication soit une surface de 910ha 
Durée des baux : 6 ans 

Les dossiers de candidature devront être adressés à :  

Dir. Territoriale de l’ONF – Direction bois – 14 rue PLA NCON – BP 51581 BESANCON cedex 3 

Une belle réussite !

La Fédération Régionale des 
Chasseurs de Franche-Comté 

vient de se voir labelliser par le 
Ministère en charge de l’Ecologie 
son programme d’implantation 

de cultures intermédiaires 
faunistiques dans le cadre de 
l’année Internationale de la 

Biodiversité ! 

Continuons à agir ensemble pour 
le bénéfice de tous ! 


